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Date d'élaboration du profil : Février 2021

Région : Département : LA DROME (26)

Commune :
SAINT UZE - SAINT 

BARTHELEMY DE VALS
Site baignade : LAC DES VERNETS

Contact de la personne responsable 

de la baignade

Monsieur le président du SIVU les Vernets de Galaure en la mairie de Saint uze, 1 place de la mairie 

26240 Saint Uze 

 Mail : sivu@saintuze.fr

Equipements sanitaires : 4 blocs (8 WC, 4 douches et 4 lavabos)

DESCRIPTION GENERALE DU SITE 
Caractéristiques physiques de la zone Localisation IGN (échelle 1/35 000)

Rive d'implantation du site :
Baignade surveillée au nord

Baignade autorisée sur le lac

Nature des plages :
plage sablonneuse (zone baignade 

surveillée) et herbeuse (autres zones)

Equipements et usages de la zone

Période de fréquentation : Du 1er Mai au 31 Septembre

Fréquentation journalière estimée :
500 personnes en moyenne

1500 personnes en pointe

Statut de la baignade : Autorisée et surveillée

Poste de secours / surveillance : Oui : 10H - 19H

Stationnement:
Parking à l'intérieur : environ 230 

véhicules

Usages nautiques / loisirs aquatiques:
Pédalo, paddle, aqua slides,  pêche 

occasionnelle (hors saison)

Accès aux animaux: Oui (en laisse) - baignade interdite

Autres équipements:
jeux pour enfants, parcours sportif, 

snack, aires de pique nique

E

Localisation et schéma de la zone 

HISTORIQUE DU CLASSEMENT QUALITE DU SITE DE BAIGNADE
Année 2016 2017 2018 2019 2020

Classement qualité (Directive 2006) E E E E

E : eau d'excellente qualité    B : eau de bonne qualité   S : eau de qualité suffisante   I : eau de qualité insuffisante

Description des épisodes de pollutions au 

cours des dernières années : 
Sans objet

Commentaires éventuels : 

Le suivi de la qualité des eaux de baignade par l' ARS donne un classement excellent. En 

terme de bassin versant, le site est isolé à la fois du passage de la Galaure ainsi que des 

zones agricoles, routières et autoroutières à l'est du site.
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Vidangeur prestateur 

du sivu                  

Personnel du sivu

-

Personnel du sivu -

Personnel du sivu -

Contact de la personne responsable de la 

baignade

Monsieur le président du SIVU les Vernets de Galaure en la mairie de Saint uze, 1 place de la mairie 26240 Saint Uze 

 Mail : sivu@saintuze.fr

sans objet

Entretien régulier des 

abords du site et du plan 

d'eau

Suivi des populations de 

canards

- Présence de déjections animales 

aux abords du plan d'eau

 - Baignade de chiens sur site

Vidange régulière tout les 

quinze jours             Contrôle 

visuel niveau de fosse avant 

vidange 

Niveau de remplissage de la fosse 

avant chaque vidange bi 

mensuelle

D 2 - Sur fréquentation de 

la baigande

Moyen en situation 

exceptionnelle
0 m suivi des entrées

Comptabilisation au file de  la 

journée des entrées

Suivi de l'autosurveillance

- Déversements en tête de 

station

- Niveaux  de rejet

Indicateurs suivis et seuils 

d'alerte

san sobjet
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Région :

Date d'élaboration du profil : Février 2021

Plan d'actionsGestion préventive des pollutions

LA DROME (26)RHONE ALPES AUVERGNE Département :

Commune :

Diagnostic

Recensement et localisation des sources potentielles de pollutions

Inventaire des sources de pollution et mesures de gestion

Site baignade : LAC DES VERNETS
SAINT UZE - SAINT BARTHELEMY DE 
VALS

Poursuivre la distribution de 

sacs de propreté et de 

poubelles pour déjections 

canines

Poursuivre l'entretien des 

fosses avec une vidange bi 

mensuelle

Mesures de surveillance

Sans objet

Description des principales 

mesures de réduction des 

pollutions

Contrôle visuel de l'état des 

fossés 

etat de l'entretien des fossés de l' 

A7

Distance de 

la zone de 

baignade

Sources de pollutions Impact  et situation

0 m

Faible en temps de 

pluie et Moyen en 

situation 

exceptionnelle

D 1 - Pollutions d'origine 

animales (population de 

canards, déjections canines, 

etc.)

Pollution accidentelle par 

accident sur A7 (I1)

Faible en situation 

exceptionnelle

100 m

Fosse étanche des Blocs 

sanitaires (ANC 1, ANC 2, 

ANC 3, ANC 4)

Nul

de 30 m à 60 

m

Rejets des stations 

d'épuration de La motte de 

Galaure, Chateauneuf de 

galaure et Claveyson (AC 1, 

AC2, AC3)

Nul

AC 1 :  à 1,8 

km au NE

AC 2 :  à 7 

km au NE

 AC3  : à 3 

km à l' est
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